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(54) Démarreur équipé d’un élément d’amortissement

(57) L'invention propose un démarreur (10) du type
comportant un châssis de démarreur comportant au
moins un nez de démarreur (26) formant capot, et com-
portant alignés axialement, un moteur électrique arrière
qui entraîne, un lanceur (50), et du type dans lequel un
arbre lanceur (48) comporte un tronçon avant lisse (20)

qui est guidé en rotation avec interposition d'un palier
de guidage (22) dans un logement (24) du nez de dé-
marreur (26) caractérisé en ce qu'un élément d'amortis-
sement (54) en matériau amortisseur des vibrations est
interposé entre le palier de guidage (22) et le logement
(24) du nez de démarreur (26).
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Description

[0001] Lors du démarrage d'un moteur thermique, le
démarreur entraîne la couronne de démarrage du mo-
teur par un pignon d'entraînement. Le fonctionnement
du démarreur génère un bruit important qui est dû no-
tamment au frottement des balais, au réducteur, à la
roue libre..., mais la source la plus importante est pro-
voquée par l'engrènement du pignon de lanceur avec la
couronne de démarrage du moteur.
[0002] En effet, les vibrations qui résultent de l'engrè-
nement sont communiquées à l'arbre de sortie du ré-
ducteur. La réalisation du palier arrière de l'arbre de sor-
tie en matière plastique permet d'amortir une partie des
vibrations. Cependant, une autre partie est transmise à
l'extrémité avant de l'arbre qui, par l'intermédiaire d'un
palier tel qu'une douille à aiguilles, est montée dans un
logement avant du nez de démarreur et elle se propage
dans le nez de démarreur.
[0003] Le nez de démarreur est une pièce creuse à
paroi mince, ce qui favorise la transformation des vibra-
tions mécaniques en ondes acoustiques, et augmente
ainsi le niveau sonore émis par le démarreur.
[0004] De plus, une butée axiale est parfois disposée
entre l'extrémité avant de l'arbre de sortie de réducteur
et le fond axial du logement. Cette butée favorise la pro-
pagation des vibrations de l'arbre vers le nez de démar-
reur et accroît de ce fait la nuisance sonore du démar-
reur.
[0005] Dans le but de remédier à ces inconvénients,
l'invention propose un démarreur du type comportant un
châssis de démarreur comportant au moins un nez de
démarreur formant capot et comportant, alignés axiale-
ment, un moteur électrique arrière qui entraîne un lan-
ceur, et du type dans lequel un arbre de lanceur com-
porte un tronçon avant lisse qui est guidé en rotation,
avec interposition d'un palier de guidage, dans un loge-
ment du nez de démarreur, caractérisé en ce qu'un élé-
ment en matériau amortisseur des vibrations est inter-
posé entre le palier de guidage et le logement du nez
de démarreur.
[0006] L'élément d'amortissement permet d'absorber
les vibrations de l'arbre de sortie du démarreur et ainsi
de limiter nuisance sonore.
[0007] Selon d'autres caractéristiques de l'invention:

- l'élément d'amortissement est constitué d'un man-
chon tubulaire en matériau amortisseur des
vibrations ;

- le manchon est doublé extérieurement par une
douille métallique externe ;

- le manchon est doublé intérieurement par une
douille métallique interne ;

- l'élément d'amortissement comporte une paroi
transversale d'extrémité avant qui ferme le man-
chon et qui est réalisée en une pièce avec ce
dernier ;

- la paroi transversale est doublée extérieurement

par une cloison transversale métallique externe
réalisée en une pièce avec la douille métallique
externe ;

- la paroi transversale est doublée intérieurement par
une cloison transversale métallique interne réalisée
en une pièce avec la douille métallique interne ;

- le matériau amortisseur est un élastomère ;
- le matériau élastomère est fixé par adhérisation sur

au moins une douille métallique ;
- l'élément d'amortissement est fixé par sertissage

dans le logement de nez de démarreur ;
- l'élément d'amortissement est fixé par collage dans

le logement de nez de démarreur ;
- l'élément d'amortissement est maintenu axialement

dans le logement par une plaque annulaire qui fixée
par au moins une vis sur le nez de démarreur.

[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux figures annexées dans lesquelles:

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale par-
tielle d'un démarreur automobile selon l'état de la
technique ;

- la figure 2 représente à plus grande échelle la partie
avant d'un démarreur équipée d'un élément d'amor-
tissement selon l'invention ;

- la figure 3 représente en détail une réalisation de la
fixation de l'élément d'amortissement dans la partie
avant du démarreur ;

- la figure 4 représente en perspective à plus grande
échelle un élément d'amortissement selon une va-
riante de l'invention ;

- les figures 5 à 8 représentent une vue en coupe lon-
gitudinale de l'élément d'amortissement selon des
variantes de l'invention.

[0009] Dans la suite de la description une orientation
d'avant en arrière sera utilisée, à titre non limitatif, en
référence aux figures.
[0010] Elle correspond à l'orientation de gauche à
droite conformément aux figures 1 et 2.
[0011] La figure 1 représente un démarreur 10 de vé-
hicule automobile selon l'état de la technique.
[0012] Il comporte un châssis dans lequel sont agen-
cés un moteur électrique 12 qui entraîne un arbre d'in-
duit 14 et un arbre de sortie de réducteur 16.
[0013] Un perçage axial 18 est réalisé dans une ex-
trémité libre arrière de l'arbre de sortie de réducteur 16.
Il débouche dans la face radiale arrière de l'extrémité
libre arrière de l'arbre de sortie 16 et il est borgne à son
autre extrémité avant.
[0014] Un tronçon avant lisse 20 de l'extrémité libre
avant de l'arbre de sortie 16 est guidé en rotation dans
un palier de guidage 22, qui peut être un roulement à
aiguilles, monté dans le logement avant borgne 24 d'un
nez de démarreur 26.
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[0015] Le calage axial de l'arbre de sortie de réduc-
teur 16 de l'arrière vers l'avant, est réalisé par une ron-
delle 28 située entre l'extrémité avant de l'arbre de sortie
16 et le fond transversal du logement avant 24.
[0016] Un tronçon arrière lisse 30 de l'extrémité libre
arrière de l'arbre de sortie 16 est guidé en rotation dans
une bague de guidage arrière 32 montée dans un loge-
ment arrière 34.
[0017] Le calage axial de l'arbre de sortie 16 de l'avant
vers l'arrière est réalisé par une bille disposée au fond
du perçage 18 de l'extrémité libre arrière de l'arbre de
sortie de réducteur 16. Lorsqu'un effort est exercé de
l'avant vers l'arrière sur l'arbre de sortie de réducteur
16, la bille est en contact d'une part avec l'extrémité libre
avant de l'arbre d'induit 14 et, d'autre part, avec le fond
borgne du perçage 18.
[0018] Le réducteur est ici à train épicycloïdal qui
transmet le mouvement de rotation de l'arbre d'induit 14
à l'arbre de sortie 16 de réducteur, il comporte un en-
semble de satellites dont l'axe de rotation est porté par
un flasque d'orientation transversale qui est fixé sur le
tronçon d'extrémité arrière de l'arbre de sortie de réduc-
teur 16 par un procédé tel que le soudage par laser, par
bombardement électronique, par torche plasma, ou par
collage ou frettage.
[0019] Les satellites sont immobilisés axialement en
translation par une plaque emmanchée à force sur les
axes des satellites.
[0020] Le réducteur comporte ainsi une couronne à
denture interne qui est fixée, dans l'ensemble représen-
té, par surmoulage dans une plaque transversale fixée
sur la carcasse du démarreur.
[0021] Un lanceur 50 coulisse axialement sur un tron-
çon intermédiaire cannelé 52 de l'arbre de sortie de ré-
ducteur 16, qui constitue ainsi l'arbre lanceur 48, entre
une position avant d'engrènement et une position arriè-
re de repos.
[0022] Le tronçon intermédiaire cannelé 52 comporte
des cannelures externes qui coopèrent avec des can-
nelures internes réalisées dans le trou axial interne du
lanceur 50. Lorsque le lanceur 50 est en position d'en-
grènement, les cannelures externes coopèrent avec les
cannelures internes pour transmettre le couple de l'ar-
bre lanceur 48 au lanceur 50.
[0023] Lorsque que le lanceur 50 revient de sa posi-
tion avant d'engrènement, dans laquelle il entraîne en
rotation la couronne du moteur à combustion pour le dé-
marrer, à sa position arrière de repos, il vient en contact
avec le logement arrière 34. C'est le frottement avec ce
dernier qui freine le lanceur 50 dans son mouvement de
rotation dû à l'inertie.
[0024] Les divers mouvements, ainsi que l'engrène-
ment sur la couronne moteur et le frottement sur le lo-
gement arrière 34 du lanceur 50, provoquent des vibra-
tions. Le montage du tronçon avant lisse et du palier de
guidage 22 dans le logement avant 24, transmet une
grande partie des vibrations au nez de démarreur 26 qui
transforme alors ces vibrations en ondes acoustiques.

[0025] L'invention permet de réduire la formation des
ondes acoustiques donc, par conséquent, le niveau so-
nore du démarreur lors de son fonctionnement.
[0026] Dans ce but, conformément à la figure 2, un
élément 54 d'amortissement en matériau amortisseur
des vibrations est interposé entre le palier de guidage
22 et le logement avant 24.
[0027] Il est composé d'un manchon tubulaire 56 fer-
mé par une paroi transversale d'extrémité avant 58, for-
mant ainsi une enveloppe 60 en forme de coupe. L'élé-
ment 54 d'amortissement permet d'absorber en grande
partie les vibrations de l'extrémité libre avant de l'arbre
de sortie 16 est ainsi de réduire fortement, voir de sup-
primer les vibrations mécaniques transmises au nez de
démarreur 26. En effet, il n'existe plus aucun contact
direct, ni radial, ni axial, entre les parties métalliques tel-
les que des bagues du palier de guidage 22, de la ron-
delle 28 et de l'extrémité avant de l'arbre de sortie de
réducteur 16 qui sont soumises aux vibrations de l'arbre
16, et le logement avant 24 du nez de démarreur 26.
[0028] Ainsi, l'élément 54 d'amortissement réalise un
découplage mécanique entre les pièces qui se trouvent
de part et d'autre de ses parois. Il est constitué d'un ma-
tériau amortisseur tel que du plastique, un élastomère
naturel ou synthétique, etc.
[0029] L'influence des vibrations de l'arbre de sortie
de réducteur 16 sur le niveau sonore du démarreur est
alors fortement réduite.
[0030] L'élément d'amortissement 54 est retenu axia-
lement dans le logement 24 par un anneau de retenu
62 qui est serti à l'extrémité arrière du logement 24.
[0031] Selon une variante, l'élément d'amortissement
54 est maintenu axialement dans le logement 24 par
une plaque annulaire 55 qui comporte un trou de dia-
mètre supérieur au diamètre du tronçon avant lisse 20
et inférieur au diamètre intérieur de l'élément d'amortis-
sement 54. La plaque annulaire 55 est fixée par une ou
plusieurs vis 57, dont une est représentée sur la figure
3, sur le nez de démarreur 26.
[0032] Avantageusement, l'élément d'amortissement
54 est immobilisé dans le nez de démarreur 26.par un
montage réalisé serré radialement ou par adhérisation
du manchon tubulaire 56 sur la paroi interne du loge-
ment 24.
[0033] Selon une variante de réalisation, l'enveloppe
60 est moulée directement dans le logement avant 24.
Cela permet d'une part de s'affranchir d'éventuels pro-
blèmes de rigidité du manchon tubulaire 56 et, d'autre
part, de supprimer l'anneau de retenu 62.
[0034] Selon une première variante, l'élément
d'amortissement 54 est constitué de deux pièces. La fi-
gure 4 les représente, selon une vue en perspective,
avant leur assemblage.
[0035] L'élément d'amortissement 54 est constitué
par l'enveloppe 60 en matériau amortisseur doublée ex-
térieurement par une douille métallique externe 64 aussi
appelée armature. La liaison entre la douille métallique
64 et l'enveloppe 60 peut être réalisée par un montage
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serré, par encliquetage, par adhérisation, ou tout autre
procédé permettant de maintenir les deux éléments en
contact.
[0036] L'enveloppe 60 peut aussi être moulée à l'in-
térieur de la douille métallique externe 64.
[0037] La douille métallique externe 64 permet de
renforcer l'enveloppe 60 ce qui augmente la solidité de
l'élément d'amortissement 54 et facilite le montage, tel
qu'un montage serré dans le logement avant 24.
[0038] Pour le montage, la rondelle de buté 28, le pa-
lier de guidage 22 et le tronçon avant lisse 20 de l'ex-
trémité libre avant de l'arbre de sortie 16 sont successi-
vement introduits dans l'enveloppe 60 avec sa douille
externe 64. L'assemblage ainsi réalisé constitue un
sous-ensemble qu'il suffit alors d'emmancher serré
dans le logement avant 24, l'anneau de retenu 62 ainsi
que l'opération de sertissage sont alors supprimées. On
peut aussi monter l'élément 54 dans le logement avant
24 puis introduire la rondelle de buté 28, le palier de
guidage 22 et le tronçon avant lisse 20.
[0039] Avantageusement, conformément à la figure
5, la paroi transversale d'extrémité avant 58 qui ferme
le manchon 56 est doublée extérieurement par une cloi-
son transversale métallique externe 66 qui est réalisée
en une pièce avec la douille métallique externe 64. La
cloison transversale 66 permet de rigidifier radialement
l'élément d'amortissement 54.
[0040] Selon une deuxième variante, illustrée à la fi-
gure 6, l'invention consiste à doubler intérieurement le
manchon tubulaire 56 par une douille métallique interne
68.
[0041] Ainsi, la douille métallique interne 68 renforce
l'enveloppe 60 et supprime le contact entre la bague ex-
térieure du palier de guidage 22 avec le manchon tubu-
laire 56 en matériau amortisseur.
[0042] La douille métallique interne 68 est maintenue
dans le manchon tubulaire 56 par un procédé tel que le
collage. L'enveloppe 60 peut aussi être moulée sur la
bague métallique 68.
[0043] Avantageusement, conformément à la figure
7, la paroi transversale 58 qui ferme le manchon 56 est
doublée intérieurement par une cloison transversale
métallique interne 70 qui est réalisée en une pièce avec
la douille métallique 68.
[0044] Cet agencement permet de supprimer la ron-
delle 28. En effet, la cloison transversale 70 sert alors
de butée à l'extrémité avant de l'arbre de sortie de ré-
ducteur 16.
[0045] Lorsque la paroi transversale d'extrémité
avant 58 de l'enveloppe 60 est supprimée, il est néces-
saire que l'arrêt axial du tronçon avant lisse 20 de l'arbre
de sortie 16, ainsi que du palier avant 22, soit réalisé de
façon que les vibrations axiales de l'arbre de sortie 16
ne soient pas transmises au logement avant 24.
[0046] Pour ce faire, il est, par exemple, envisageable
de monter le tronçon avant lisse serré dans le palier
avant 22, tel qu'un roulement aiguilles, puis de réaliser
l'immobilisation axiale du palier avant 22, de l'élément

d'amortissement 54 et du logement avant 24 par colla-
ge. Cette réalisation permet de supprimer la rondelle 28
ainsi que l'anneau de retenu 62.
[0047] L'élément d'amortissement 54 peut aussi être
une combinaison des diverses variantes précédentes.
Il est, par exemple, constitué en trois parties conformé-
ment à la figure 8. Selon cette configuration, l'élément
d'amortissement 54 est inséré dans le logement avant
24, par exemple par un montage serré supprimant ainsi
l'anneau de retenu 62. La cloison transversale métalli-
que interne 70 permet quant à elle la suppression de la
rondelle 28.
[0048] Les variantes proposées présentent divers
avantages tels que la réduction du niveau sonore du dé-
marreur lors de son fonctionnement, et aussi, la simpli-
fication du montage grâce à la suppression de pièces
telles que la rondelle 28 et l'anneau de retenu 62, et à
la suppression des opérations de montage telles que le
sertissage de l'anneau 62.

Revendications

1. Démarreur (10) du type comportant un châssis de
démarreur comportant au moins un nez de démar-
reur (26) formant capot et comportant, alignés axia-
lement, un moteur électrique arrière qui entraîne un
lanceur (50), et du type dans lequel un arbre de lan-
ceur (48) comporte un tronçon avant lisse (20) qui
est guidé en rotation, avec interposition d'un palier
de guidage (22), dans un logement (24) du nez de
démarreur (26), caractérisé en ce qu'un élément
(54) en matériau amortisseur des vibrations est in-
terposé entre le palier de guidage (22) et le loge-
ment (24) du nez de démarreur (26).

2. Démarreur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'élément d'amortissement (54) est constitué
d'un manchon tubulaire (56) en matériau amortis-
seur des vibrations.

3. Démarreur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le manchon (56) est doublé ex-
térieurement par une douille métallique externe
(64).

4. Démarreur selon l'une des revendications 2 ou 3 ca-
ractérisé en ce que le manchon est doublé intérieu-
rement par une douille métallique interne (68).

5. Démarreur selon l'une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que l'élément d'amortissement (54)
comporte une paroi transversale d'extrémité avant
(58) qui ferme le manchon (56) et qui est réalisée
en une pièce avec ce dernier.

6. Démarreur selon la revendication 5 prise en com-
binaison avec la revendication 3, caractérisé en ce
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que la paroi transversale (58) est doublée extérieu-
rement par une cloison transversale métallique ex-
terne (66) réalisée en une pièce avec la douille mé-
tallique externe (64).

7. Démarreur selon la revendication 5 prise en com-
binaison avec la revendication 4, caractérisé en ce
que la paroi transversale (58) est doublée intérieu-
rement par une cloison transversale métallique in-
terne (70) réalisée en une pièce avec la douille mé-
tallique interne (68).

8. Démarreur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le maté-
riau amortisseur est un élastomère.

9. Démarreur selon la revendication 8 prise en com-
binaison avec l'une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que le matériau élastomère est fixé
par adhérisation sur au moins une douille métalli-
que (64, 68).

10. Démarreur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
d'amortissement (54) est fixé par sertissage dans
le logement (24) de nez de démarreur (26).

11. Démarreur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
d'amortissement (54) est fixé par collage dans le lo-
gement (24) de nez de démarreur (26).

12. Démarreur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
d'amortissement (54) est maintenu axialement
dans le logement (24) par une plaque annulaire (55)
qui est fixée par au moins une vis (57) sur le nez de
démarreur (26).
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